Contrat d’agent commercial à durée déterminée

(Conforme au code du commerce)

Entre d’une part

La Société _________ (ci-après dénommée «  le mandat ») dont le siège est à _________
Représentée par __________ ; agissant en qualité de ___________
Et d’autre part

M. _____________, agent commercial, demeurant à ______________ inscrit au registre des agents commerciaux de ____________ sous le numéro ______________, ci-après dénommé « l’agent »

Il a été convenu ce qui suit

Article 1 : Nature du contrat

1. Le mandat accorde à l’agent, qui l’accepte, le mandat de vendre au nom et pour le compte du mandat, les produits désignés à l’article 3.

2. Ce mandat d’intérêt commun est régi par les dispositions du code du commerce 
Article 2 : Durée

Attention, le contrat d’agence à durée déterminée n’est soumis à aucun motif de recours ni à aucune durée maximale, le consensualisme étant la règle sur ce point.

Le contrat est conclu pour une durée détermine de ____ mois ou an (à préciser). Il prend effet à compter du _____ et son terme est fixé au ______ ;

Toutefois il se poursuit par tacite reconduction, pour une même durée si aucune des parties n’a manifesté sa volonté d’y mettre fin dans les conditions fixées à l’article 8 ci-après.

Article 3 : Objet

Le mandat porte sur tous les produits actuellement fabriqués par le mandat ainsi que sur tous les nouveaux produits que le mandant viendrait à fabriquer ou à distribuer à l’avenir.

Article 4: Secteur

Le secteur dans lequel l’agent est chargé du mandat est constitué par le pays, toutefois l’agent n’a pas droit à l’exclusivité sur le secteur nommé à l’article 4.

Il ne peut agir en dehors de ce secteur.

Article 5 : Conditions d’exercice du mandat

1. Les rapports entre l’agent et le mandat sont régis par une obligation de loyauté et un devoir réciproque d’information. L’agent s’engage à exécuter son mandat en bon professionnel, et le mandat s’engage à mettre l’agent en mesure d’exécuter ce mandat notamment en lui fournissant toute documentation utile sur les produits visés à l’article 3.

2. L’agent doit apporter tous les soins requis par la diligence professionnelle pour promouvoir les ventes des produits faisant l’objet du contrat et pour entretenir des relations de confiance avec la clientèle de son secteur. Il doit communiquer au mandat toute information nécessaire à l’exécution du mandat.

3. En sa qualité d’agent commercial, l’agent jouit de l’indépendance propre à tout chef d’entreprise dans l’organisation de son activité.

4. En conséquence, sauf stipulation spéciale dérogatoire, l’agent supporte tous les frais occasionnés par son activité, et le mandat, ne peut intervenir dans l’organisation de l’agence. Le mandat n’a pas à connaître les activités de l’agent pour son compte personnel ou pour le compte de tiers, en dehors de présentes conventions. Toutefois, l’agent, conformément à l’article L134-3 du code du commerce, ne peut accepter la représentation de produits susceptibles de concurrencer ceux faisant l’objet du présent contrat indiqués à l’article 3.

5. N’ayant pas la qualité de salarié, l’agent ne bénéficie pas des dispositions du droit du travail relatives, notamment aux congés payés : il doit d’autre part s’affilier et cotiser aux différents régimes de protection sociale des non-salariés, aucune cotisation ne pouvant être réclamée à ce titre au mandat.

6. Le mandat doit respecter strictement les directives du mandat pour les tarifs, conditions de livraison et de paiement à faire à la clientèle. Il doit provoquer des instructions particulières pour les affaires de très grande importance.

7. Les échantillons, à moins qu’ils ne soient destinés à la consommation, restent la propriété du mandat et seront retournés à ce dernier à sa demande et à ses frais.

Article 6: Information réciproque

1. Afin de permettre, dans l’intérêt de communes de parties, la meilleure efficacité de leur collaboration, l’agent s’engage à tenir informé régulièrement le mandat de l’état des démarches dans son secteur, des souhaits de la clientèle et des actions de la concurrence.

2. De son côté, le mandat s’engage à tenir l’agent régulièrement informé de sa politique commerciale et de tous les évènements relatifs à la commercialisation de ses produits, notamment de toute promotion ou programme affectant le secteur confié à l’agent. Il le préviendra sans tarder chaque fois qu’il sera obligé de ne pas accepter les ordres de la clientèle que dans une mesure limitée.

Article 7: Rémunération
1. L’agent perçoit sur les ventes de son secteur une commission égale à 10 % du montant hors taxes des factures. La commission nommé par l’article 7.1 est valide uniquement lorsque les prix des produits correspondent aux prix qui ont été fixés et validés par le mandat pour le secteur en question.

2. Lorsque une vente dans le secteur concerné a lieu mais sur tarif adapté, la commission sera recalculée en fonction des marges accomplies par les ventes et par les volumes.

Le fait générateur de la commission est l’acceptation de la commande par le mandat. Mais il n’est dû aucune commission sur les commandes acceptés par le mandat et que la force majeure l’aurait empêché d’exécuter, ni sur les commandes exécutées, mais non payées par les clients, du moins pour la fraction non payée.

Les commissions sont payables chaque trimestre, avec envoi dans le mois suivant la fin du trimestre d‘un relevé indiquant la totalité des affaires commissionnables ainsi que tous les éléments sur la base desquels le montant des commissions a été calculé.

Article 8 : Cessation du contrat

Le contrat d’agence prend fin à l’échéance prévue à l’article 2.

Article 9 : Commissions dues après la cessation du contrat

Conformément à l’article L134-7 du code du commerce, l’agent aura droit à la commission pour toute opération commerciale conclue après la cessation du contrat d’agence :

· Si cette opération est principalement due à son activité au cours du contrat d’agence et a été conclue dans un délai raisonable à compter de la cessation du contrat

· Ou si l’ordre du client a été récue par le mandat ou par l’agent avant la cessation du contrat.
Article 10 : non concurrence après la cessation du contrat, cession et transmission du contrat 

Le présent contrat étant conclu intuitu personae, les droits et obligations en résultant ne pourront être transférés par l'Agent Commercial à quelque titre, sous quelque forme (et notamment, cession de fonds de commerce, apport en société, cession de titres) et à quelque personne que ce soit, sans l'agrément préalable et écrit du Mandant. 

Le présent contrat prendra également fin avec le décès de l'Agent Commercial, à moins d'agrément de ses successeurs par le Mandant. 

Celui-ci disposera d'un délai de ___ mois, à compter de la réception de la notification qui lui aura été adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à cet effet par l'Agent Commercial, communiquant toutes informations sur le successeur pressenti et comportant l'engagement écrit de ce dernier quant au respect de l'ensemble des obligations figurant au présent contrat, pour signifier à l'Agent Commercial son agrément ou son refus d'agrément. 

A défaut de réponse dans ce délai, l'agrément du Mandant sera réputé acquis et l'Agent Commercial pourra librement procéder à la cession projetée. 

La cession du contrat malgré un refus d'agrément de la part du Mandant ou à défaut d'information préalable dans les conditions ci-dessus précisées, constituerait une faute grave de la part de l'Agent Commercial, susceptible d'entraîner la résiliation anticipée du présent contrat, sans indemnisation de ce dernier. 

L'agrément du Mandant ne pourra être refusé sans justes motifs.

Article 11 : Conséquences de la cessation du contrat 

A l'expiration du présent contrat, pour quelque cause que ce soit, les parties se retrouveront placées dans la situation antérieure à celle de la signature de celui-ci. 

En outre, l'Agent Commercial restituera immédiatement au Mandant, l'ensemble des documents, matériels, informations qui lui auront été confiés ou communiqués par celui-ci afin de lui permettre de réaliser l'objet du présent contrat et d'effectuer sa mission de représentation des produits et services contractuels pour le compte du Mandant. 

A défaut, il pourrait y être contraint, par décision de justice désignant tout mandataire ad hoc pour procéder à une telle restitution. 

L'Agent Commercial percevra, sur les opérations réalisées par le Mandant, après l'expiration du présent contrat, les commissions visées à l'article 6 ci-dessus, dans les conditions prévues audit article si les dites opérations sont principalement liées à l'activité de l'Agent au cours du contrat le liant au Mandant, et pour autant qu'elles aient été conclues dans un délai raisonnable après la cessation de celui-ci, ou lorsque ces opérations sont conclues par le Mandant avec des tiers dont l'Agent Commercial avait obtenu antérieurement la clientèle pour des opérations similaires, à condition toutefois, que les ordres correspondants aient été reçus par le Mandant avant l'expiration du contrat d'Agence. 

L'Agent Commercial percevra une indemnité de rupture quelle que soit la cause de la cessation des relations contractuelles. 

Toutefois, cette indemnité ne sera pas due à l'Agent Commercial si la cessation des relations contractuelles résulte : 

· d'une faute grave de l'Agent Commercial,

· de l'initiative de l'Agent Commercial, à moins que celle-ci ne soit justifiée par des circonstances imputables au Mandant,

· ou encore si le présent contrat a été cédé par l'Agent à un tiers.

Article 12 : Compétence juridictionnelle 

De convention exprès entre les parties, le présent contrat est soumis au droit français.
Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu seront soumis au Tribunal de commerce de _______. 
Article 13 : Documents annexes 

De convention exprès entre les parties, tous les documents annexés au présent contrat en font partie intégrante et sont considérés comme formant un ensemble indivisible et indissociable. 

Article 14 : Nullité partielle 

La nullité de l'une des stipulations du présent contrat ne pourra entraîner l'annulation de celui-ci dans son ensemble. 

En cas d'annulation d'une clause du présent contrat, les parties s'efforceront, en tout état de cause, de renégocier une clause économiquement équivalente. 

Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.

Fait à : ........................................................  le : ....................................................
La Société




L’Agent Commercial
1

